1. CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES
Étude, Fourniture et Installation d'un Système de Sécurité Incendie (S.S.I)

	Mission / Site
	NE 101 / Stock

	Référence document
	Cahier de Charges Techniques SSI

	Date d'émission
	 [22/06/2026]

	Bâtiments concernés
	 [Entrepôt pharmaceutique Box 1 et Box 2 ~1 000 m² chacun, H = 6 m]



Contexte général
MSF gère 2 entrepôts pharmaceutiques d'environ [983 m²] chacun, avec une hauteur sous toit de [3-6 m]. Ces bâtiments stockent des médicaments et des consommables médicaux dont la continuité de conservation conditionne directement la qualité des soins. Leur protection contre l'incendie n'est pas une formalité administrative, c'est une exigence opérationnelle de premier rang.
Cette consultation porte sur l'étude, la fourniture, l'installation et la mise en service d'un système complet de sécurité incendie (SSI) couvrant les bâtiments Box 1 et Box 2
Situation existante

Box 1 : 
Si un système est en place, le prestataire devra en faire un audit sérieux détecteurs, câblage, centrale, alimentation, avant de proposer quoi que ce soit. Tout équipement réutilisé devra avoir passé des tests fonctionnels documentés.
Le box 1 à une superficie de 983 m2 et une hauteur sous plafond de 3m, le plafond est confectionné de contreplaque en bois. L'isolation du box est faite en brique de terre compressé. 
Le box est doté d’un système de détection incendie hors service composé de : 
· 1 centrale de détection incendie model : SIEMENS FC10
·  27 détecteurs optiques de fumée type conventionnel 
· 2 déclencheurs manuels
· 1 alarme sonore et visuelle
· Un coffret d'arrêt incendie pour 8 climatiseurs (2 CV chacun) 

Box 2 :
La superficie totale du box est de 983m2 et d’une hauteur sous plafond de 6m. Le plafond est avec des Panneau d’isolation thermique en polystyrène expansé Panneau externe en mousse EPS. Les parois des murs sont isolées avec des panneau sandwich (aluminium rigide + polystyrène expansé).
Le box n’a aucun système de sécurité incendie installé. 
   
Normes et références applicables

L'offre devra s'appuyer sur des normes reconnues. Les références ci-dessous constituent le cadre minimal attendu. Si le contexte local impose d'autres référentiels, le prestataire les précisera et justifiera tout écart :
1. NF S 61-930 à 61-970 : systèmes de détection incendie (SDI, SSI, catégories et fonctions)
1. NF S 61-961 : règles d'installation des détecteurs automatiques d'incendie
1. EN 54 (parties 1 à 25) : composants de systèmes de détection et d'alarme incendie
1. NF C 15-100 : installations électriques basse tension (alimentation du SSI)
1. NF S 61-919 : règles de maintenance des SSI
1. NFPA 72 et NFPA 10 (si référentiels locaux en vigueur ou en l'absence de normes nationales équivalentes)
1. Réglementations nationales et locales en vigueur
1. Fire Safety Guidelines MSF OCBA (référence interne MSF applicable à ce projet)

Si le prestataire retient d'autres normes ou s'écarte de cette liste, il explique pourquoi dans son offre.
Analyse de risque incendie (à la charge du prestataire)
Aucun dimensionnement ne pourra démarrer sans qu'une analyse de risque documentée ait été remise et validée par MSF. C'est le point de départ de tout le reste. Cette analyse devra couvrir au minimum :
1. Repérage des zones à risque élevé : stockage de produits inflammables, local électrique, zone de charge batterie, zone de préparation
1. Inventaire et cartographie des matières inflammables, emballages, aérosols, produits chimiques avec leur localisation, les quantités stockées, les modalités de regroupement et le respect des règles de séparation
1. Classification des types de feux possibles par zone (classe A, B, C, F)
1. Estimation des charges calorifiques par zone
1. Prise en compte des contraintes climatiques locales [adapter : ex. températures > 45 °C, saison des pluies, poussière sahélienne, humidité tropicale, etc.]
1. Identification des voies de propagation potentielles
1. Choix et justification de la catégorie SSI retenue (A à E selon NF S 61-931) et du type de système proposé

L'analyse de risque conditionne tous les choix techniques qui suivent. C'est un livrable obligatoire, à remettre avant le début des travaux et à valider avec MSF. Aucune installation ne démarrera sans ce document.
Exigences fonctionnelles
Le système mis en place devra être capable de :
1. Détecter rapidement et de manière fiable tout départ de feu
1. Alerter immédiatement les équipes présentes
1. Identifier précisément la zone concernée
1. Envoyer automatiquement une notification à distance SMS, e-mail, appel ou application mobile
1. Assurer une supervision centralisée et continue de l'ensemble des bâtiments
1. Fonctionner sans interruption même en cas de coupure secteur
1. Conserver un historique des événements et des alarmes
1. Permettre une première intervention rapide et adaptée
Spécifications techniques
Système de détection / Centrale et architecture
Le prestataire proposera un système adressable ou conventionnel en argumentant son choix au regard de la superficie et du niveau de risque. Quelques points non négociables :
1. Le découpage en zones devra permettre de localiser précisément une alarme : au minimum une zone par accès, par façade exposée et par zone à risque spécifique identifiée dans l'analyse
1. La centrale devra couvrir [tous les bâtiments concernés] soit une centrale unique, soit des centrales interconnectées avec report d'alarme croisé
1. L'interface devra être lisible par un non-spécialiste : zone en alarme, défauts actifs et état des alimentations visibles d'un coup d'œil
Détecteurs
Le prestataire précisera le type et le nombre de détecteurs retenus. La hauteur sous toit de [X m] est un facteur dimensionnant. Les contraintes à respecter :
1. Surface couverte par détecteur : conforme à NF S 61-961, avec correction pour la hauteur réelle, la surface maximale standard est réduite en grande hauteur
1. Au-delà de 6 m sous plafond, un détecteur optique standard est insuffisant : des détecteurs multisensoriels (fumée + chaleur) ou à aspiration (type ASD) sont attendus 
1. Indice de protection minimum IP 54 sur tous les détecteurs poussière et températures élevées sont la norme sur ces sites
1. Détecteurs thermique-vélocimétriques envisagés dans les zones les plus poussiéreuses ou les plus chaudes
1. Détecteurs linéaires à barrière infrarouge possibles sur les grandes travées, si l'analyse les justifie
Alarmes - Dispositifs sonores et visuels
1. Alarmes sonores : 65 dB(A) minimum en ambiance calme, 75 dB(A) au-dessus du bruit ambiant maximal mesuré sur site l'alarme doit s'entendre, pas seulement exister
1. Alarmes visuelles (flashs) : obligatoires dans toutes les zones et à chaque accès, pour les situations où des protections auditives sont portées
1. Déclencheurs manuels : à installer à chaque issue et chaque accès principal, à hauteur réglementaire
Supervision et notification à distance
1. Protocole de communication à préciser dans l'offre
1. Alertes automatiques paramétrables : SMS, e-mail, appel vocal, application mobile, au minimum 3 destinataires configurables. Les destinataires principaux seront définis par MSF
1. Accès à distance avec visualisation en temps réel de l'état de chaque zone, des défauts et des alarmes actives
1. Journaux d'événements : 12 mois minimum, accessibles localement ou exportables
Moyens de première intervention - Extinction
Les moyens d'extinction proposés devront correspondre aux risques réels identifiés dans l'analyse. Au strict minimum :
1. Extincteurs CO2 6 kg sur les risques électriques : local technique, armoires, centrale SSI
1. Extincteurs eau pulvérisée ou poudre ABC 6 kg pour les feux de classe A (cartons, palettes, emballages) le type retenu devra être cohérent avec la classe de feu identifiée dans l'analyse de risque, zone par zone
1. Un extincteur tous les 200 m² maximum, positionné de façon visible et balisé
1. Signalisation normalisée ISO 7010 pour chaque extincteur et chaque issue de secours
1. RIA : à évaluer selon l'analyse de risque et la disponibilité en eau sur site
1. Mesures passives de confinement si des zones à risque le justifient : portes coupe-feu, cloisonnement
Signalétique d'évacuation et éclairage de sécurité
Ces éléments font partie intégrante de la réponse à l’incendie. Un système de détection qui déclenche une alarme dans un bâtiment sans balisage d'évacuation et sans éclairage de secours ne remplit qu'une partie de sa fonction. Le prestataire devra intégrer dans son offre :
1. Plans d'évacuation affichés à chaque accès et à chaque point de rassemblement dans un format A3 minimum, plastifiés.
1. Balisage complet des voies d'évacuation avec pictogrammes ISO 7010 (E001, E002, E007) sur l'ensemble des parcours jusqu'aux issues de secours
1. BAES (Blocs Autonomes d'Éclairage de Sécurité) : au-dessus de chaque issue de secours et tous les 15 m sur les voies d'évacuation autonomie minimale 1 heure (NF EN 60598-2-22)
1. Test mensuel des BAES inclus dans le plan de maintenance, avec fiche de contrôle documentée
1. Quantité et implantation des BAES à préciser dans l'offre
Alimentation électrique et protections
Alimentation dédiée
1. Circuit électrique dédié exclusivement au SSI, depuis le tableau général ou un tableau de distribution séparé aucune charge parasite sur ce circuit
1. Disjoncteur divisionnaire dimensionné à la puissance installée, courbe D pour absorber les appels de courant au démarrage
1. Câble résistant au feu sur tous les tronçons critiques : type CR1-C1 (tenue 1h minimum) pour l'alimentation de la centrale, les boucles détecteurs et les liaisons d'alarme
Protections différentielles
1. Tableau SSI accessible à des tiers : 30 mA type A sur le circuit terminal alimentant la centrale 
1. Tableau SSI en local technique verrouillé : 300 mA type A en tête de circuit, avec sélectivité vérifiée vis-à-vis des circuits aval
Parafoudre
1. Parafoudre type 2 en tête du tableau SSI
1. Up ≤ 1,5 kV - In ≥ 5 kA (8/20 µs) Imax ≥ 10 kA
Mise à la terre
1. Vérifiée et documentée avant mise en service valeur cible ≤ 100 Ω, mesure consignée dans le procès-verbal de réception
1. Liaisons équipotentielles sur toutes les masses métalliques de l'installation
Alimentation secourue
1. Autonomie minimale : 72 heures en veille + 30 minutes en alarme générale assurée par batteries intégrées ou externes
1. Si les batteries internes ne couvrent pas cette autonomie, un UPS dédié sera prévu 
1. Supervision de l'état des batteries depuis l'interface centrale : défaut de charge, batterie faible, batterie défectueuse
Documentation, formation et maintenance
L'ensemble de la documentation ci-dessous sera remis à MSF au plus tard le jour de la réception des travaux. Aucune réception ne sera prononcée avec une documentation incomplète :
1. Plans as-built de tous les équipements, détecteurs, déclencheurs, alarmes, centrale, alimentation au format papier et numérique (DWG ou PDF)
1. Schémas unifilaires de l'alimentation SSI et schémas de câblage des boucles
1. Liste complète du matériel installé avec références constructeur, numéros de série et dates de pose
1. Notices techniques de chaque équipement, en français ou en anglais
1. Procédures d'exploitation : déclenchement et réarmement de l'alarme, test hebdomadaire, conduite à tenir en cas de fausse alarme
1. Plan de maintenance préventive avec fréquences et procédures détaillées
1. Rapports de tests et de mise en service signés par le prestataire et MSF
Formation
1. Deux sessions de formation minimum, réalisées sur site avant la réception
1. Session 1 : Personnel opérationnel (gardiens, logisticiens, magasiniers, …) : lecture de la centrale, procédure d'évacuation, utilisation des extincteurs, test hebdomadaire à réaliser soi-même
1. Session 2 : Technicien local MSF : maintenance de premier niveau, remplacement d'un détecteur, test des alimentations secourues, mise à jour des destinataires de notification
1. Exercice d'évacuation à blanc lors de la mise en service : le prestataire appuiera MSF dans son organisation et sa conduite, en impliquant l'ensemble du personnel présent sur le site
1. Support de formation remis en français
Maintenance et garantie
1. Garantie minimum : 12 mois pièces et main-d'œuvre à compter de la réception définitive
1. Toute panne sur la centrale ou défaut d'alimentation : intervention sur site sous 48 heures ouvrées, ou prévoir une procédure de dépannage à distance
1. Plan de maintenance annuel couvrant : test fonctionnel de chaque détecteur par zone, vérification des alimentations secourues, test des notifications à distance, nettoyage des détecteurs
1. Chaque intervention donne lieu à un rapport signé remis à MSF
1. Pièces de rechange disponibles garanties pendant 5 ans après la mise en service
Dossier technique
1. Architecture SSI proposée, décrite en détail
1. Analyse de risque préliminaire
1. Liste du matériel avec fiches techniques constructeur
1. Plans d'implantation prévisionnels
1. Schémas électriques alimentation et boucles
1. Note de dimensionnement des détecteurs : surface couverte, type, adaptation à la hauteur de [X m]
1. Technologies de communication retenues GSM, IP, autre 
Visite de site obligatoire
Le prestataire devra se rendre sur site pour examiner l'existant et prendre connaissance des contraintes réelles d'accès, de câblage et d'alimentation.      Visite du site : mercredi 24 juin 2026 à 10h. 
Date limite de clôture : vendredi 10 juillet 2026
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